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Texte de la question

Mme Sandra Delannoy attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'évaluation de l'efficacité des politiques de redynamisation des
centres-villes et soutien aux TPE/PME face à une fragilisation persistante, en particulier dans les territoires
ruraux et périurbains comme le Sambre-Avesnois. Au total, en 2025, ce sont 68 000 défaillances d'entreprises
qui ont été recensées sur toute la France. Les départements du Nord et du Pas-de-Calais représentent quant à
eux, plus de 73 % de toutes les défaillances de la région Hauts-de-France, avec une hausse sensible dans
l'Aisne aussi. Pourtant, depuis plusieurs années, l'État et les collectivités territoriales multiplient les dispositifs de
soutien à la revitalisation des centres-villes et centres-bourgs, ainsi que des aides directes aux TPE/PME
commerçantes et artisanales. Ces dispositifs mobilisent à la fois des financements publics importants et des
dispositifs d'ingénierie territoriale, avec notamment au niveau national, un engagement de plusieurs milliards
d'euros dans le cadre des programmes Action Cœur de Ville et Petites Villes de Demain pour 2018-2026, visant
à soutenir la revitalisation des centres-villes et des petites centralités structurantes, avec des volets
d'accompagnement technique et financier pour les projets locaux. Dans la région Hauts-de-France, il existe
même un dispositif régional précisément de « redynamisation des centres-villes et centres-bourgs », et
l'artisanat et l'économie sociale et solidaire sont dotés d'une enveloppe d'environ 7 millions d'euros pour
accompagner des actions locales de rénovation urbaine, d'aménagement commercial et de soutien à l'activité
économique. Pour autant, sur le terrain économique réel, plusieurs constats préoccupants se font jour : la
fragilisation durable des TPE et PME persiste avec des niveaux encore élevés de défaillances d'entreprises en
France, particulièrement dans les secteurs du commerce, des services et de la construction, qui constituent
l'essentiel du tissu entrepreneurial local (y compris dans les bassins de vie ruraux ou périurbains comme
l'Avesnois) ; dans certaines collectivités, des évaluations indépendantes montrent que l'engagement budgétaire
régional n'a pas encore été totalement consommé dans sa mise en œuvre opérationnelle, en raison de la
maturité variable des projets locaux et de contraintes procédurales, ce qui interroge sur l'efficacité du modèle de
déploiement et de l'impact réel sur le terrain. Par ailleurs, l'exemple du secteur du prêt-à-porter illustre ces
enjeux à une autre échelle : la société IKKS, acteur historique du commerce en France, a été placée en
redressement judiciaire en 2025 avant d'être reprise avec un plan de sauvegarde réduisant de près de moitié les
emplois et fermant un nombre significatif de magasins – ce qui illustre la fragilité structurelle d'un modèle
commercial en mutation profonde. Au regard de ces résultats aussi décevants qu'inquiétants, elle lui demande
comment le Gouvernement évalue l'efficacité des aides publiques allouées à la revitalisation des centres-villes
et centres-bourgs en matière de taux de création pérenne d'activités, baisse des locaux vacants et stabilisation
des TPE/PME et quelles actions ciblées sont prévues pour les territoires les plus fragilisés comme l'Avesnois. Le
Gouvernement entend-il revoir le fléchage des fonds alloués à ces politiques publiques de façon à ce que
chaque euro d'argent public soit dépensé de manière efficiente ? Elle souhaite aussi savoir si le Gouvernement
entend proposer une nouvelle manière d'accompagner les entreprises, les EPCI, les communes, dans la mesure
où l'accompagnement actuel est manifestement peu efficace.
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